
LES 12LES 12LES 12LES 12 COMMANDEMENTS  COMMANDEMENTS  COMMANDEMENTS  COMMANDEMENTS     

DU BON FORMATEURDU BON FORMATEURDU BON FORMATEURDU BON FORMATEUR    
 

1 
Tu devras être adhérent de l’UDSPG 

 

2 
Tu devras être titulaire de la PAE correspondant à l’unité d’enseignement ; 

Tu devras être formé et validé par le formateur de formateur du réseau fédéral  
pour enseigner le SST 

 

3 
Tu devras être présent sur la totalité de la formation 

 

4 
Tu dispenseras les formations en uniforme  

afin de promouvoir l’image des sapeurs-pompiers 
 

5 
Tu réaliseras les actions de formations au profit de l’UDSPG  

en dehors de ton temps de service 
 

6666    
Tu devras disposer, avec l’accord de ton chef de centre, de locaux, de supports 

pédagogiques appropriés, et de matériels adaptés et en nombre suffisant 
 

AVANT LA FORMATIONAVANT LA FORMATIONAVANT LA FORMATIONAVANT LA FORMATION    ::::    
 

7 
Tu respecteras scrupuleusement l’ordre ainsi que les délais d’envoi des imprimés 

nécessaires à l’ouverture de session à l’animateur secourisme  
de ton groupement ainsi qu’à l’UDSPG 

 

APRÈS LA FORMATIONAPRÈS LA FORMATIONAPRÈS LA FORMATIONAPRÈS LA FORMATION    ::::    
 

8 
Tu ne reverseras à l’UDSPG aucun règlement en espèce,  

même à titre exceptionnel (uniquement chèque ou virement bancaire) 
 

9 
Tu vérifieras, avant de libérer les stagiaires, que leur signature est bien apposée sur : 

- leur contrat de formation 
- leur fiche de suivi candidat 

- la feuille d’émargement 
 

10 
Tu vérifieras que tous les imprimés sont correctement remplis et que l’orthographe des 

noms des stagiaires est similaire sur chaque document 
 

11 
Tu devras attacher les chèques (trombone/agrafe) à chaque contrat de formation  

relatif au stagiaire. Et si le nom du chèque ne correspond pas au nom du stagiaire, tu 
préciseras le nom de ce dernier au dos du chèque. 

 

12 
Tu rendras le matériel et les locaux propres 
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